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Les collèges essaient de briser la grève

Un message du président du SEFPO, Monsieur Warren (Smokey) Thomas
Le 2 septembre 2011
Chers amis,


Cela faisait à peine quelques heures que le personnel de soutien des collèges était sur la ligne de piquetage que les collèges essayaient déjà d'ébranler la grève.

Comme cela arrive toujours pendant une grève, l'employeur suggère vivement à son personnel de franchir le piquet et de se rendre au travail. L'employeur dit aux membres du SEFPO que c'est obligatoire en vertu de la Loi sur la négociation collective dans les collèges.

C'est également légal de trahir vos amis et vos collègues. Mais cela ne veut pas dire que c'est une bonne idée. Quiconque décide de travailler réduit la pression exercée sur l'employeur pour négocier un contrat. Le résultat net est une grève qui dure plus longtemps.

Nous voulons que la grève se termine rapidement, mais pas à n'importe quel prix. Nous sommes en grève pour obtenir une convention collective qui pourra tous nous satisfaire. La façon la plus rapide de l'obtenir est de rester unis.

Les grèves prennent fin, mais un briseur de grève reste un briseur de grève. De tout temps dans les conflits de travail, personne n'a jamais pu oublier le visage de ceux et celles qui sont allés travailler alors que tous les autres étaient sur le piquet. Le briseur de grève sait bien ce qu'il a fait, et ses collègues le savent eux aussi. On n'oublie jamais la trahison d'un briseur de grève, et la vie au travail n'est plus jamais la même. On ne prend plus son lunch avec lui ou elle. On ne veut plus être son ami.

Et il ou elle perd le privilège d'être un vrai membre du syndicat. Après la grève, si une section locale découvre qu'un membre a agi de la sorte, les conséquences sont graves. Le briseur de grève ne peut plus occuper un poste élu au sein du syndicat ou voter pour élire des représentants syndicaux. Il ou elle ne peut pas participer en tant que délégué élu aux séances de formation, réunions et conférences ou congrès du syndicat. Il ou elle ne peut pas assister ou prendre la parole dans le cadre des réunions du Conseil exécutif du syndicat.

La politique du SEFPO en matière de brisage de grève est énoncée en détail dans l'Article 30 des Statuts du SEFPO, ainsi que dans le Chapitre 25 du Guide des politiques du syndicat.

Mais le brisage de grève, c'est plus qu'une question de politiques et de statuts. C'est une question de trahison – de trahir vos amis, vos collègues, les travailleurs des générations précédentes qui se sont battus pour votre convention collective et les travailleurs des générations futures, qui bénéficieront de votre convention collective.

Une convention collective dont nous pouvons être fiers n'est pas loin. Mais ce n'est qu'ensemble que nous pouvons gagner.

Solidairement,
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Warren (Smokey) Thomas

Président, Syndicat des employés de la fonction publique de l’Ontario
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